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Art. 2. - Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, et le 
ministre des Affaires étrangères sont chargés, chacun en ce 
qui le couCl)l"iIe, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au ](!ùrnal offdel de la république de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 1~ juillet 1994. 
Henri Konan BEDIE. 

DECRIT n° 94-379 du 4 juillet 1994 portant libération 
conditionnelle de Ahmed Bakayo/w. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE. 

Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

Vu la l~ijnO 60-366 du 14 novembre 1960 instituant le Code de 
Procédure rynale et les lois modificatives, 

DECRETE: 

Article premiéi: - Le nommé Ahmed Bakayoko, né le 
8 mars 1965 à Abidjan, de Bakayoko Anliou et de Bakayoko 

:ariam, placé sous mandat de dépôt le 16 février 1994, 
condamné le 24 février 1994 à douze mois d'emprisonnement, 
200.000 francs d'amende par le tribunal correctionnel 
d'Abidjan pour offenses au Président de la République, est mis 
en liberté sous condition. 

'Art. 2. - Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

!',ait à Abidjan, le 4 juillet 1994. 

/ 
Henri Konan BEDIE. 

• 
, 

MINIS'!(ERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES ANIMALES 

DECRIT nO 94-368 du 1" juillet 1994 portant modification 
du décret n° 66-421 du 15 septembre 1966 réglementant 
l'exploitation des bois d'œuvre et d'ébénisterie, de service, 
de Jeu et à charbon. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE. 

Sur le rapport du ministre de l'Agriculture et des Ressources 
animales, 

---. Vu la loi nO 65-425 du 20 décembre 1965 portant Code forestier 
et notamment ses articles 25 et 61 ; 

~u le décret nO 66-50 du 8 mars 1966 réglementant la profession 
d'exploitant forestier; 

Vu le décret 66-421 du 15 septembre 1966 réglementant 
l'exploitation des bois d'œuvre et d'ébénisterie, de service, de feu 
et à charbon; 

Vu le décret nO 72-114 du 4 février 1972 portant création de 
périmètres d'approvisionnement en matière ligneuse des industries 
du bois; 

Vu le décret nO 72-606 du 18 septembre 1972 portant création 
des sociétés civiles de groupements d'exploitants forestiers: 

\ Vu le décret nO 78-231 du 15 mai 1978 fixant les modalités de 
gestion du,domaine forestier de l'Etat; 1 

\ 1 '. 

Vu le décret nO 90-503 du 20 juin 1990 relatif à la transformation 
et à l'exportation des bois en grumes et débités; 

Vu le décret n° 93 PRo II du 15 décembre 1993 portant nomination 
des membres du GOuverD.ement ; 

Vu le décret nO 93-921 d~ 30 décembre 1993 portant attributions 
des membres du Gouvernement; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article premier. - Les articles II à 16 du décret n° 66-421 
du 15 septembre 1966 sont abrogés et remplacés par les articles 
ci-après: 

Article 11 nouveau. - Pour aider à l'exécution des 
programmes de réhabilitation et d'aménagement du domaine 
forestier protégé de l'Etat et de développement de l'industrie 
du bois, les permis temporaires d'exploitation forestière sont 
regroupés en périmètres d'exploitation forestière dont la 
superficie minimale est fixée à 25 (){}{) hectares. 

Article 12 nouveau. -Le nombre, lalocalisationetladéfinition 
géographique de ces périmètres dont la durée d'attribution 
renouvelable, est comprise entre dix et vingt ans, sont 
déterminés par arrêté du ministre chargé de l'Administration 
des Eaux et Forêts. Ils pourront être modifiés dans les mêmes 
formes pour des raisons d'intérêt généra!. 

Article 13 nouveau. - Les conditions d'exploitation des 
bois d' œuvre et d'ébéniSlerie de chaque périmètre sont définies 
au moment de l'attribution. 

Dans les zones préforestières, les bois sont exclusivement 
destinés aux entreprises de transformation du bois qui sont 
installées dans ces zones ou dans leur périphérie immédiale. 
Les périmètres Sont attribués par arrêté du ministre chargé 
de l'Administration des Eaux et Forêts : 

- Aux usines de transformation du bois agréées en qualité 
d'exploitant forestier; 

- A des groupements ou sociétés civiles d'exploitants 
forestiers existants ou à créer et agréés par décision 
ministérielle; 

- A des exploitants forestiers individuels tous justÜJant 
d'un matériel d'exploitation et des moyens financiers 
nécessaires à la conduite des opérations. Les conditions 
d'exploitation pourront être modifiées pour des raisons 
d'intérêt généraI. 

Article 14 nouveau. - L'attribution d'un périmètre d'exploi
tation abroge tout permis ou autorisation d'exploiler accordés 
antérieurement. 1 

Article 15 nouveau. - Chaque périmètre fait l'objet d'un 
règlement d'exploitation, d'un plan d'aménagement et d'un 
cahier des charges annexé à l'arrêté d'attribution. 

Article 16 nouveau. -Les périmètres d'exploitation 
forestière pourront être retirés avant l'expiration de Jeur 
validité pour non respect de la réglementation not.arrurient 
l,infraction au décret réglementant la profession d'exploitant 
forestier, le défaut de règlement des taxes ou de l'indemiuté 
forfaitaire dans les délais réglementaires, ou si le titulaire cesse 
de remplir les conditions selon lesquelles il a été agréé. , 
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Art. 2. - Les modalités d'application du présent décret 
seront fIXées par arrêté du ministre chargé des Eaux etForêts. 

Art. 3. - Le décret n° 72-114 du 4 février 1972 susvisé 
est abrogé. 

Art. 4. - Le ministre de l'Agriculture et des Ressources 
animales est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le la juillet 1994. 
Henri Konan BEDIE. 

ARRETE INTERMINISTERIEL n° 236 MINAGRAlMIC.lMEFP. 
du 15 juin 1994 portant augmentation des prix minimaux 
d'achat du café au cours de la campagne 1993-1994. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE Er DES RESSOURCES ANIMALES ; 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE ; 

LE MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE, CHARGE 
T)E L'ECONOMIE, DES ANANCES Er DU PLAN, 

{u l'arrêté interministériel 0° 300 MINAGRA./MEFP./MIC. 
du 8 octobre 1993 relatif à la date d'ouverture de la campagne 
café 1993-1994 et aux prix minimaux d'achat du café, tel que modifié 
par l'arrêté interministériel nO 235 MINAGRA./MEFP./MIC. du 
15 juin 1994, 

ARRETENT, 

Article premier, - A compter du 18 mars 1994 les prix 
d'achat minimaux du café sont ainsi fIXés: 

- Café en cerises correctement séchées, propres, exemptes 
de grains noirs et autres grains indésirables: 122,5 francs CF.A. 
le kilogramme bord champ; 

- Café décortiqué et trié : 275 francs C.F.A. le kilogramme 
bord champ. 

Art. 2. - Le président directeur général de la Caisse de 
Stabilisation de Soutien des Prix des PrOductions agricoles 
est chargé de.l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

• bidjan, le 15 juin 1994. 
Le ministre délégué. auprès 

du Premier Ministre, chargé de 
l'Economie. des Finances 

et du Plan, 

N'GoniD. NlAMIEN. 

Le ministre de l'Agriculture 
el des Ressources animales, 

Lambert Kouassi KONAN. 

Le ministre de l'Industrie et du. Commerce, 

Ferdinand Kacou ANGORA. 

ARRETE INTERMINISTERIEL nO 237 MINAGRA.lMIC.lMEFP. 
du 15 juin 1994 portant augmentation du prix minimal 

d'achat du cacao au cours de la campagne 1993-1994. 

LE MINISTRE DEL' AGRICULTURE Er DES RESSOUR.CES ANIMALES ; 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE ; 

LE MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MiNISTRE, CHARGE 
DE L'ECONOMIE, DES ANANCES Er DU PLAN, 

Vu l'arrêté interministériel nO 301 MINAGRAJMEFP.IMIC. du 
8 pctobre 1993 relatif à la date d'ouverture de la campagne 
6acao 1993 w 1994 et au prix minimal d'acbatdu cacao, 

ARRETENT, 

Article premier. - A compter du 12 janvier 1994, le prix 
minimal d'achat bord champ du cacao de bonne qualité telle que 
définie par l'arrêté interministériel n° 301 MINAGRA.IMEFF J 
MIC. du 8 octobre 1993 susvisé est fixé à 240 francs C.F.A. 
le kilogramme. 

Art. 2. - Le président directeur général de la Caisse ,de 
Stabilisation de Soutien des Prix des Productions agricoies 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 15 juin 1994. 
Le ministre délégué auprès 

du Premier Ministre, chargé de 
l'Economie, des Finances 

et du Plan, 

N'Goran NlAMIEN. 

Le. ministre de l'Agriculture 
et des Ressources animales, 

Lambert Kouassi KONAN. 

Le ministre de l'Industrie et du. Commerce, 

Ferdinand Kaoou ANGORA. 

ARRETE n° 296 MINAGRA. du 4 juillet 1994 organisant 
la gestion provisoire des plantations d'Etat de T6umbokro. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DES RESSOURCES ANIMALES, 

Vu le décret nO 93 PR. Il du 15 décembre 1993 portant nomination 
des membres du Gouvernement; 

Vu le décret nO 93-921 .du 30 décembre 1993 portant attributions 
des membres du Gouvernement; 

Vu la restruCturation des services agricoles, 

ARRETE, 

Article preInier. - La gestion des plantations d'Etat de 
Toumbokro est provisoirement assurée selon les dispositions 
du présent arrêté. 

Art. 2. -La gestion technique, financière et commerciale des 
plantations est assurée par un chef de plantation agissant sous 
la direction d'un contrôleur des plantations. 

Art. 3, - Le chef de plantation élabore et exécute le budget 
et le programme d'activités . 

L'ensemble du personnel est placé sous son autorité. 

Art. 4. - Le contrôleur de la plantation assure la liaison 
avec les autorités de tutelle auxquelles il souméJ: les projets 
de budget et de programme d'activités. 

TI rend compte mensuellement au ministère de r Agriculture 
et des Ressources animales du déroulement des travaux. 

Art. 5. - Les opérations fmancières sont effectuées SOus 
la double signature du chef des plantations et du contrôleur 
qui assure la Inission de suivi-évaluation interne. 

Art. 6. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan,le4 juillet 1994. 
L.K.KONAN. 

DECISION nO 276 du 4 juillet 1994. - M. Vanié Gbessi 
Albert, chargé d'Etude au Cabinet du ministre de l'Agriculture 
et des Ressources animales, est nommé contrôleur des 
plantations d'Etat de ToumbokrO. 

• 
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